
PROCÉDURE DE DEMANDE DE PERMIS EN LIGNE 

(CONSTRUCTION BÂTIMENT PRINCIPAL) 

 

Accéder au site internet de la MRC : www.mrcdomaineduroy.ca 

 

Sélectionner le lien : Service en ligne. 

 
 

http://www.mrcdomaineduroy.ca/


 

Sélectionner le lien : Permis et certificat. 

 
Lire les informations contenues sur cette page. 

Sélectionner le lien : Permis en ligne, au bas de la page d’information. 

 



 

Sélectionner le lien : Demande de permis de construction ou de certificat d’autorisation. 

 
 

Faire le choix du type de formulaire en fonction de la nature des travaux. 

 



 

 

 

 

Exemple pour la construction d’une résidence de villégiature : 

Sélectionner le formulaire « Construction bâtiment principal ». 

Sélectionner « Lire la suite » pour prendre connaissance de certaines normes importantes. 

 

 



Prendre connaissance de certaines dispositions réglementaires applicables à votre projet. 

Voir les exemples de plans à produire au soutien de la demande. 

Sélectionner « Continuer » pour la prochaine étape. 

 

 

 

Effectuer la recherche de votre emplacement par le matricule. 

 
 
Saisir le matricule, ce numéro se retrouve sur votre compte de taxes. 

Sélectionner « Continuer » pour la prochaine étape. 



 
 

 

 

 

Si vous n’avez pas de matricule en raison d’un nouveau bail, inscrire des zéros dans le champ 

« Matricule » et sélectionner « Je ne trouve pas ma propriété ». 

Saisir l’information demandée dans les champs et sélectionner, continuer. 

 



 

 

Valider les informations saisies. 

 
 

 

Inscrire votre adresse courriel et votre numéro de téléphone et sélectionner 

« Continuer ». 

 
 



Saisir l’information demandée dans tous les champs et sélectionner, continuer. 

 
 

 

 

 

Saisir l’information demandée dans les champs respectifs et sélectionner, continuer. 

 



 

Ajouter les fichiers plan d’implantation et plan de construction. 

 
Le plan de localisation doit contenir les informations suivantes : 

- La localisation des constructions ; 

- Les distances entre les constructions et les limites du bail; 

- La localisation de l’installation septique et distance de cette dernière par rapport à 

la résidence de villégiature. 

- La représentation de l’aménagement de la bande de protection riveraine incluant la 

percée visuelle au lac d’une largeur maximale de 5.0 mètres sur le sol non dénudé; 

- La représentation de la conservation des bandes boisées, avant au lac 20.0 mètres et 

latérales et arrière 10.0 mètres; 

- La localisation de l’accès au terrain et sa largeur d’un maximum de 5.0 mètres; 

 

Le plan de construction doit contenir les informations suivantes : 

- La vue des faces comprenant les détails, des largeurs, hauteur, type de revêtement 

des murs extérieurs et de la toiture, la localisation et dimension des galeries, 

fenestration avec les dimensions; 

- La vue de l’aménagement intérieur comprenant le détail de la destination des pièces, 

telles que salon, cuisine, salle de bain, chambre à coucher et autres; 

- La localisation de la fenestration avec les dimensions. 

 

Valider les informations, cocher la section consentement et soumettre la demande. 



 

 

 

 

 

 

Suite à la transmission de la demande de permis, vous recevrez un courriel de confirmation 

comportant un numéro de demande web QADRSW. Pour prendre connaissance du 

cheminement de votre demande, sélectionner « Suivi d’une demande ». Saisir le numéro de 

demande web ainsi que votre nom de famille pour avoir accès au suivi. 

Le paiement du permis doit être fait par carte de crédit. Ce paiement peut être demandé 

lorsque la demande est initiée ou à la délivrance du permis. 
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